
   Annexe A NOVEMBRE 2025 

CADEAUX ET INVITATIONS 

* A la condition que la demande d’approbation ne vienne du Directeur Régional lui-même.  
En cas de désaccord entre les différents approbateurs, la demande d’approbation devra être transmise directement au Président. 
 

DONS, PARRAINAGES ET INVESTISSEMENTS COMMUNAUTAIRES 

Seuils d’approbation 

(Donner ou recevoir) 

 

–  

Dons, parrainages, soutien 
communautaire/investissements 

Seuils 

Tous les dons, parrainages et/ou investissements communautaires, quel qu'en soit le montant, doivent 
faire l'objet d'une approbation préalable et être consignés dans le registre des déclarations du Groupe. 

Limites d'approbation 

(Examen et approbation) 

 

 

–  

Approbation requise 
Seuils 

Valeur de la donation (ou série de paiements 
qui constituent un seul paiement échelonné) 

Directeur de région + Juridique + Contrôle de gestion région  < 250€ 

Directeur financier ou Directeur du contrôle de gestion + 
Directeur Juridique 

  ≥ 250€ - < 2 500€ 

Directeur financier Europe + Directeur Juridique Europe  ≥ 2 500€ - < 50 000€ 

Approbation du groupe selon le Manuel des Engagements 
du Groupe 

 ≥ 50 000€ 

 

Cette annexe a été approuvée par le Directeur juridique France du Groupe Compass et est périodiquement révisée par la Direction de l'éthique 
et de l'intégrité du Groupe Compass. 

 

Seuils d'approbation 

(Envoyer ou recevoir) 

 
Cadeaux ou Invitations  Seuils 

Ils nécessitent a minima l'approbation préalable du 
supérieur hiérarchique et un enregistrement dans le 
registre des déclarations du Groupe Compass. 

• Envoyés : ≥ 100€ 
• Reçus : ≥ 50€ 

Les cadeaux ou invitations qui vous sont offerts, mais qui ne sont pas acceptés, ceux qui sont inférieurs à 50€ ou 
qui sont rejetés, ne doivent pas être inscrits dans le registre des déclarations du Groupe. 

 

Limites d'approbation 

(Examen et approbation) 

Approbation  
Seuils 

Cadeaux Invitations 

Pas d'approbation préalable • Envoyés : < 100€ 
• Reçus : < 50€ 

Responsable direct • Envoyés : ≥ 100 à < 250€ 
• Reçus : ≥ 50 à < 250€ 

• Envoyés :  ≥ 100 à < 500€ 
• Reçus : ≥ 50 à < 500€ 

Directeur du contrôle de gestion/Directeur 
financier + Directeur Juridique + Directeur 
Régional* 

Envoyés et reçus : 
≥ 250€ - < 700€ 

Envoyés et reçus : 
≥ 500€- < 9 000€ 

Président + Si approbation : 
Directeur financier Europe + Directeur 
Juridique Europe  

Envoyés et reçus : ≥ 700€ Envoyés et reçus : ≥ 9 000€ 
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